
Bien débuter     en louant des parcelles  

Quelque  soit  l'activité  que  vous  souhaitez  mettre  en place,  vous  aurez  très  certainement 
besoin de parcelle.  Vous pouvez très bien en acheter,  mais  aussi  en louer.  C'est  la  partie 
location que nous allons développer, ce qui vous permettra de bien débuter dans SimAgri.

Principe de la location     :  

Sur  SimAgri,  c'est  l'organisme  virtuel  PARTCEL  qui  gère  la  location  des  parcelles.  Cet 
organisme, que vous pouvez solliciter une fois par saison (par type de parcelle), met à votre 
disposition des offres de location. Vous pouvez ensuite louer les parcelles qui vous intéressent, 
en fonction de la surface, la qualité de la terre, la déclivité, l'altitude, la localisation... Pour 
toute parcelle louée, vous devrez acquitter un loyer annuel.

Un nombre maximum de parcelle est autorisé en fonction du type de celle-ci :

Type de parcelle Nombre maximum

Champs/prés 60

Parcelles maraîchères 60

Vergers 75

Prairies boisées 30

Forêts 30

La location est donc une très bonne solution pour avoir des parcelles à moindre coût.
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Étape 1-1     : les unités utilisées dans SimAgri:  

Les unités de temps :

• 1 semaine réelle représente 1 mois dans SimAgri (soit 7 jours, du lundi au 
dimanche)

• 12 semaines réelles représentent donc 12 mois dans SimAgri (soit 7 jours * 
12 semaines = 84 jours)

• 12 semaines réelles représentent donc une année SimAgri (84 jours)

1 jours SimAgri = 1 jour réel

Il faudra donc compter presque 3 mois réels (84 jours) pour réaliser une année SimAgri, et 
voir ainsi passer les 12 mois et les 4 saisons d'une année réelle.

Le temps nécessaire pour réaliser les différentes actions du jeu est exprimé en point 
d'action (PA).

Chaque jour vous disposez de  35 PA pour réaliser tous les travaux dans votre exploitation 
agricole. Tout ce que vous êtes amenés à faire dans SimAgri vous demande un certain nombre 
de Point d'Action. Que se soit, conduire un tracteur, nourrir vos animaux, rentrer de la paille, 
moissonner, traire vos vaches … tout cela vous coûtera des PA. Vous pourrez aussi embaucher 
un employé agricole qui vous permettra d'augmenter vos PA. 

Les unités de mesure : 

-La superficie  des champs,  prés,  vergers,  prairies boisées,  forêts  est  exprimée en hectare 
(ha) :

1 hectare (ha) = 10 000 m2 (100 mètres * 100 mètres)

-La superficie des parcelles maraîchères et viticoles est exprimée en mètre carré (m²)

-Le rendement des cultures céréalières, fourragères ou oléo protéagineuses (colza, tournesol) 
est exprimé en tonne par hectare (t/ha)

-Le rendement des cultures maraîchères est exprimé en kilo par mètre carré (kg/m²)

-Le rendement viticole est exprimé en kilo par hectare (kg/ha)

-Pour le stockage et la vente des récoltes, on utilise la tonne (t) ou le litre (l):

1 tonne (t) = 1000 kilogrammes

1 mètre cube (m3) = 1000 litres

La monnaie :

La monnaie utilisée dans SimAgri est l'euro. 

Vous recevez 35 PA chaque jour. Ces PA sont perdus à la fin de chaque jour SimAgri, si vous ne 
les utilisez pas. Si vous avez des PA en trop, pensez à les mettre en vente, ils pourront être 
achetés par d'autres joueurs de votre région. Chaque PA vendu vous rapporte 10 euros dans le 
jeu.



Étape 1-2     : solliciter l'organisme PARTCEL     :  

Nous partirons sur la location d'une parcelle de type  Champ/pré. Pour les autres types de 
parcelles, le procédé est le même, vous pourrez très facilement répéter l'opération au besoin.

Pour commencer, cliquez sur l'onglet Parcelles. Vous arrivez sur l'espace concernant la gestion 
des  parcelles.  A  partir  de  cet  espace,  cliquez  ensuite  dans  le  menu  de  gauche,  Offre 
vente/location.

Vous découvrez l'organisme PARTCEL :

Nous sommes directement sur la  page concernant le  type de parcelle  Champ/pré,  comme 
l'indique le menu déroulant :

Si vous souhaitez par la suite louer d'autres types de parcelles, il suffira de sélectionner le bon 
Type :

Cliquez sur  Appeler l'organisme PARTCEL.  Les offres de vente s'affichent,  ainsi  que les 
offres de location :



Nous voyons donc les champs/prés qui sont disponibles à la location. Nous allons louer la 
parcelle de 35 hectares.

Pour cela, il suffit de cliquer sur l’icône    , et sur OK pour valider la location. La location est 
validée, le premier loyer annuel est débité de votre compte, soit pour notre exemple, 4464 
euros. Ce loyer sera ensuite prélevé à chaque date anniversaire.

Sur l'espace PARTCEL, un historique des champs/prés loués est affiché, et nous voyons bien la 
parcelle que nous venons de louer :

En cliquant sur l’icône     vous accédez aux détails de cette parcelle. Vous pouvez aussi accéder 
à cette parcelle depuis le menu de gauche Mes champs/prés.

Vous pouvez stopper la location à tout moment, depuis la fiche détaillée de la parcelle :



Il vous faut alors cliquer sur Arrêter la location, sur la fiche détaillée de la parcelle :

Voilà, vous avez votre première parcelle en location. En fonction de vos besoins, de ce que 
vous souhaitez faire, n'hésitez pas à en louer d'autres.

Bon jeu,


